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Bonjour à toutes et à tous,  
 
Le vent plus tiède, le temps plus chaud, les odeurs de foins, les parfums de la terre, de fleurs des 
champs et nous voilà au temps des cerises. L’alouette et le rossignol, le merle et geai des chênes 
entonnent à plein gosier leurs chants de printemps. Une saison qui régale les yeux, les oreilles et le 
nez ! Et comme le dit la chanson : 
 
 
Mais il est bien court le temps des cerises,  
Pendants de corail qu'on cueille en rêvant !  
 
 
Les « Festivales Maringeonnes » au Pin des Sœurs 
 
Elles reviennent comme les hirondelles, ces Festivales. Cette année, elles seront plus familiales : un 
après-midi « Fête du jeu ».  
Nous l’avons étoffée d’un concours de molki, d’une course en sac et quelques surprises… 
Musique, crêpes, gaufres, jus de fruits et bières pour se rafraichir et se restaurer.  
La Ferme des Délices proposera ses glaces maison. 
Rendez-vous le 5 JUILLET au Pin des Sœurs à partir de 15h.  
 
 
Signalisation routière dans le village – Rate – Arrêt des cars Sytral 
 
Les travaux du centre bourg sont maintenant terminés. Il reste à compléter ces réalisations par des 
panneaux de signalisation pour assurer la sécurité. Les panneaux sont commandés, ils seront installés 
durant l’été. Merci de rester prudent dans cette période. 
 
Pour les personnes qui n’auraient pas pu venir aux réunions et expositions publiques deux points 
principaux sont à noter : 
 
- L’interdiction d’emprunter la Rate en voiture ou camion de la Grand Place à la Départementale 
D1089, dans les deux sens, sauf pour la déserte des riverains habitant sur ce tronçon et l’accès aux 
arrêts de cars de la Rate. Elle pourra être librement empruntée à vélo ou à pied. Le but étant de réduire 
le trafic, notamment de transit, en cohérence avec le gabarit de cette route. 
Voir le décret N° 2025/17-19 du 19mai 2025 à ce sujet. 
 
- La mise en place d’un arrêt unique pour les autocars aux normes de sécurité et d’accessibilité Sytral. 
Toutes les prises en charges et déposes des usagers (scolaires ou non) se feront à cet endroit. 
A noter qu’à partir du 1er septembre 2025, tous les cars feront parti du réseau TCL avec une tarification 
unifiée sur tout le territoire de la Communauté de Commune de Monts du Lyonnais comme sur la 
métropole de Lyon. Et qu’à partir de mi 2026, un nouveau service de transport à la demande sera mis 
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en place par le Sytral. Vous pourrez ainsi, au départ de « Maringes-bourg » aller à Lyon ou ailleurs en 
transport en commun. C’est une avancée importante pour notre commune. 
 
 
Inauguration du 6 septembre 2025 
 
L’inauguration des derniers travaux réalisés dans le village, Auberge, Maison du Coquetier, traversée 
du bourg et arrêt des cars, aura lieu le samedi 6 septembre en présence de Monsieur le sous-préfet 
de Montbrison, de plusieurs parlementaires, des conseillers régionaux et départementaux, du 
président de la CCMDL. Les maires de la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais sont 
également invités ainsi que les corps des gendarmes et pompiers qui interviennent sur la commune….. 
Les artisans de ces travaux, les représentants des associations de Maringes et l’ensemble des 
Maringeons et Maringeonnes sont également conviés. 
 
Une déambulation est prévue dans le village au départ de la Mairie vers 10h, les discours officiels 
auront lieu vers la salle d’animation rurale puis un apéritif convivial sera offert à tous, à l’auberge, vers 
midi. 

Réservez la date ! 
 
 
Nouvelle réunion d’information en vue des prochaines élections municipales (mars 2026) 
avec le nouveau mode de scrutin  

Le mardi 09 septembre à 20 h, salle haute de la Mairie 

- Vous êtes curieux de savoir comment fonctionne une petite commune ? Son organisation 
interne ? Ses relations avec l’Etat, la Région, le département, la Communauté de 
communes ? Ses finances ? 

- Vous êtes une femme et le nouveau mode de scrutin pour 2026 (liste paritaire) vous 
interroge ? 

- Vous souhaitez échanger avec les Conseillers et Conseillères actuels ? 
- Vous  souhaiteriez éventuellement vous engager pour votre commune mais vous souhaitez 

en savoir plus ?  

Cette réunion est faite pour vous, le format est libre, sans engagement. On n’y parlera pas 
« politique » mais citoyenneté. 

Bienvenue à toutes et tous. Notez bien la date ! 

 
 

Bonne lecture 


